
 

 

Extrait des statuts de  
la Fédération des chasseurs  

de l’Oise 
 

 
 
 
« Chaque titulaire du permis de chasser, adhérent de la fédération, dispose d'une voix. Il peut donner 
procuration par écrit à un autre adhérent, titulaire du permis de chasser ou détenteur d'un droit de 
chasse. Cette procuration identifie le mandataire et le mandant. Si le mandataire est le représentant 
d'une personne morale, cela est précisé dans la procuration. Un titulaire du permis de chasser, adhérent 
à ce titre à la fédération, qui n'est ni titulaire d'un droit de chasse, ni représentant d'une société, d'un 
groupement ou d'une association de chasse dans le département ne peut détenir plus de 50 pouvoirs. 
 
Chaque titulaire de droits de chasse dans le département, adhérent de la fédération, dispose d'une voix 
par 50 hectares ou tranche de 50 hectares jusqu'à un maximum de 2 500 hectares. La superficie retenue 
pour l'établissement des droits de vote est celle qui a été déclarée lors de l'adhésion annuelle. Il peut 
déléguer ses voix par écrit à un autre adhérent. 
 
Lorsque le mandant est une personne physique, le mandat désigne expressément soit le mandataire 
lorsqu'il s'agit d'une autre personne physique, soit le représentant légal lorsqu'il s'agit d'une personne 
morale. Lorsque le mandant est une personne morale, le mandat est donné conformément aux 
dispositions qui régissent celle-ci. Le mandataire peut-être une personne physique ou morale. 
 
Les adhérents de la fédération qui disposent de pouvoirs en vue de l'assemblée générale doivent, vingt 
jours avant la date de celle-ci, adresser la liste nominative des droits de vote dont ils disposent. La 
fédération arrête ces listes avant l'assemblée. 
 
Tous les adhérents de la fédération peuvent en prendre connaissance au siège de la fédération pendant 
les huit jours précédant l'assemblée. Ils peuvent consulter la liste de l'ensemble des adhérents. Aucun 
mandataire ne peut détenir plus de voix, pouvoirs inclus, qu'un centième du nombre total des adhérents 
de la campagne cynégétique précédente. » 
 
Le nombre maximal de voix pour l’assemblée générale 2024 de la fédération des chasseurs de l’Oise est 
de 158, ce qui correspond au 100ième du nombre d’adhérents de la saison 2022/2023. 


